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AWE

Au niveau des actes, ce système com-
prend une visite et un acte (prix fixe 
pour une insémination quel que soit son 
rang - 1ère ou répétée).  

En ce qui concerne les doses, dans le 
même souci de simplification et de 
bonne compréhension, les prix affichés 
dans les réseaux vendeurs et insémi-
nateurs seront identiques. Toutefois, 
par rapport à cette valeur faciale, des 
réductions seront automatiquement 
appliquées pour les clients des insé-
minateurs.  Ainsi, pour autant que ces 
doses soient issues de la cruche des in-
séminateurs et qu’elles soient produites 
par l’AWE ou par un Centre partenaire, 
les réductions de prix seront de 10 ou de 
40 % (B.B.B.) par rapport au prix plein 
et donc, si vous utilisez des doses issues 
de la cruche de votre inséminateur, vous 
constaterez que celui-ci travaille à un 
tarif plus que compétitif.  De plus, vous 
bénéficierez d’un choix de taureaux 
impressionnant et ce, dans toutes les 
races.  Si votre inséminateur ne dispose 
pas dans sa cruche de doses du taureau 
souhaité, vous avez la possibilité de le 
réserver afin d’être certain d’en disposer 
à votre meilleure convenance.  En utili-
sant les doses de la cruche de votre insé-
minateur, vous ne prenez aucun risque : 
pas de danger de perte de doses suite 
à un problème de cruche, pas d’achat 
« coup de cœur » pour un taureau qui, 
finalement, ne convient pas à votre éle-
vage, pas de souci avec un taureau dont 
on vient de découvrir qu’il est porteur 
d’une tare quelconque, …  Les insémina-
teurs de l’AWE étant regroupés au sein 
d’associations, ils peuvent vous offrir un 
service de qualité 7 jours sur 7.

La compétence et l’expérience acquise 
par les inséminateurs dans leur pratique 
quotidienne est un atout considérable.  
Un col difficile à passer, des animaux 
qui en manifestent les signes mais qui 
ne sont pas réellement en chaleur, des 
anomalies gynécologiques, des troubles 
ovariens, … sont des pièges qu’ils dé-
tectent et traitent régulièrement.

Outre l’insémination proprement dite, 
l’inséminateur peut vous apporter, à la 
demande, des services plus personnali-
sés et plus pointus qui sont accessibles 
à tous, clients ou non de l’insémination.  
Ainsi, l’échographie permet un diagnos-
tic précoce et fiable des gestations.  
Même sans échographe, les insémina-
teurs ont une expertise et une sensi-
bilité telle qu’ils peuvent effectuer des 
diagnostics très tôt dans la gestation.  Si 
vous souhaitez un service plus ponctuel, 
le suivi complet de votre troupeau peut 
vous être proposé par la plupart des 
inséminateurs.  A intervalle régulier, à 
fixer de commun accord entre éleveur 
et inséminateur, toutes les bêtes à exa-
miner sont identifiées.  Les bêtes « à 
problème » pourront ainsi être traitées 
ou, éventuellement écartées pour éviter 
de pénaliser l’ensemble du troupeau.  
Des objectifs raisonnables peuvent ainsi 
être fixés et des bilans périodiques se-
ront tirés afin de mesurer les progrès 
réalisés.

Quelle que soit votre situation, les insé-
minateurs sont vos interlocuteurs privi-
légiés lorsqu’il s’agit de la reproduction 
au sein de votre troupeau.  N’hésitez 
donc pas à faire appel à eux.

Au fil du temps et afin de répondre à un certain nombre de cas particuliers auxquels sont confrontés 
les éleveurs, la tarification des actes d’insémination et des doses utilisées s’est progressivement 
complexifiée. En recevant leurs factures, la plupart des clients vérifient les actes prestés sur leurs 
animaux mais ne cherchent pas à comprendre la façon dont sont attribuées les ristournes, bons, 
réductions, … qui viennent en déduction des actes ou des doses. Il était donc temps de simplifier 
un mode de facturation qui commençait à être perçu comme « opaque ». Une nouveau système, 
plus logique, va donc être mis en place et sera d’application à partir du 1er janvier 2014.
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